
Réunion 12 
 

Conseil Municipal du Jeudi 10 septembre 2015 à 19h00 
 

Présents : Mme PAUX, Mme CARLIER, Melle TRUJILLO, Mr JACQUET, Mr 
WILKOMM, Mr DODRÉ, Mme LEDOUX, Mr MONDOT 

Absent Excusé : Mr BONNEL 

Absent : Mme SAUVÉ 
 

La réunion commence par une minute de silence en hommage à notre premier-
adjoint Mr BEERNAERT Jackie 
 

1) Compte rendu des délégués 
         SISCO (Syndicat Intercommunal Scolaire de Bernes) : Suite à une 

réunion datant du 27 juillet 2015 Mr JACQUET envisage de rester Président 
jusqu'au 1 janvier 2016 sous la condition d'un remplaçant (en l’occurrence Mr 
TRUJILLO, maire de Bernes). Les effectifs pour la rentrée de septembre sont de 
76 enfants. Les TAP (Temps d'Activité Périscolaire) fonctionnent très bien avec 
une moyenne de 15 enfants le vendredi après-midi. Il est important de préciser 
que les tarifs ont diminué (2,50 euros par enfant ou 4 euros si deux enfants pour 
une après-midi). 
Afin de palier le départ en retraire de Mme ROGER Marie-France, une embauche a 
également eu lieu au cours du mois d'août, Mme BEERNAERT Béatrice a été 
retenu après l'étude des deux propositions reçues. 
 

2) Travaux neufs de voirie (commencement travaux) 
  Après de longs mois d'attente, les travaux sont en cours dans la commune 
(10 septembre 2015). La commune a été informé seulement une semaine avant. 
Mr JACQUET et Mr DODRÉ ont donc fait le point sur tout ce qui doit être mis 
en place sur notre commune avec la présence de Mr PLACET (Eiffage), Mr 
BELMENT (vice-président de la Communauté de Communes) et Mr DAMEL (chef 
des travaux). 
Concernant les charretières (entrée de propriété), la commune finance 60% des 
travaux contre 40% pour les propriétaires concernés.        Page 
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Le devis datant du 8 mai 2015 qui comprend le coût des charretières et 2 mètres 
de macadam est estimé à 660 euros par maison (soit : 396 euros à la charge de 
la commune contre 264 euros à la charge du propriétaire). Le montant des 
travaux réclamé sera au prorata des travaux réalisés.      
          
L'envoi d'un document va être effectué par la mairie aux personnes sujet à ses 
travaux. 
Le coût total de cet aménagement est de 12 298 euros pour Montigny 
        16 176 euros pour Hervilly 
Après déduction des aides et de la prise en charge de 40 % par les propriétaires le 
coût pour la commune sur l'ensemble des travaux est de 6050 euros. 
 

3) Délibération participation financière des administrés pour la mise en 
place des charretières 
          Faisant suite aux réunions précédentes sur la décision de délibérer, le 
conseil municipal, accepte, à l'unanimité. 
 

4) Suppression ligne haute tension SICAE 
          La ligne de haute tension qui se trouve à Montigny derrière les 
lotissements rue de la gare est supprimée, ainsi que les poteaux d'ici la fin de 
l'année. 
 
5) Représentation du dossier demande d'aide subvention « artisan communal » 
Mr JACQUET, suspend la séance et demande à la conseillère concernée de sortir, 
afin de ne pas prendre part au vote. 
Résultat après délibération : Le conseil a décidé un avis défavorable dans un soucis 
d'équité au vu des travaux qui ont été réalisés antérieurement. 

 - 7 voix contre et 1 voix pour 
 

6) Discussion sur travaux neufs enfouissement de réseaux avec présentation de 
proposition de financement 
La commune réfléchie au projet d'enfouissement des réseaux pour les rues d'Hervilly.
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Des demandes de devis ont été faites concernant le financement, nous étudions 
minutieusement les offres de la Caisse d'Épargne, du Crédit Agricole, et de la 
Caisse des Dépôts. La Fédération d'Électricité nous a fait parvenir les montants au 
sujet des travaux d'enfouissement pour chaque rue. 
Une réflexion se pose au choix des rues en fonction du montant des devis. 

                 
7) Réflexion sur embauche d'un contrat aidé CAP EMPLOI espace vert 
 
Au vu d'une charge importante d'entretien des espaces verts et la prochaine visite 
du jury des « villages fleuris », la commune a l'opportunité d'embaucher une 
personne en tant qu' agent d'entretien et d'encadrement (dans la limite de 28 
heures par semaine). 
Financement de ce projet : une aide de l'état pour personnes à mobilité réduite 
pourrait nous être accordé à hauteur de 90 % sur un an (reconductible sur 5 ans). 
Un contact a été pris avec la référente CAP EMPLOI, des propositions d'embauches 
vont nous être communiquées pour la fin du mois. 
 
Questions diverses 
– Des études sont en cours avec la société Maïa Eolis (Professionnel de l'éolien) 
pour alimenter notre commune de la fibre optique lors des travaux de liaisons dans 
le but d'optimiser la rapidité du réseau internet et téléphonie. 
 
– L'Association Hervilly-Montigny nous a fait part du bénéfice réalisé lors du 14 
juillet et d'un événement à venir : Une soirée Beaujolais nouveau le 21 novembre 
2015 à la salle des fêtes de Bernes. 
 
– Un rappel a été fait au sujet de la salle de motricité concernant le prêt aux 
habitants de la commune pour des petits événements. La contribution perçue ira 
directement au CCAS. Nous rappelons également que la commune est assurée et 
qu'un état des lieux sera fait régulièrement.   
 
– Concernant les passages nocturnes et la présence de « trafic suspect » des 
immatriculations sont transmises à la gendarmerie. 
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– Un point est fait sur le curage des fossés aux entrées de village, le conseil 
est satisfait des travaux engagés. Il reste encore quelques améliorations à apporter 
à Montigny. 
 
-  Les conseillers sont solidaires contre la fermeture de la trésorerie de Roisel 
en signant la pétition présente en mairie. 
  
La séance est levée à 21h30 
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